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Ne

Zone urbaine habitat traditionnel

Secteur bourg historique autour de l'église

Uaa

Zone urbaine habitat traditionnel

Ua

A

Zone agricole

N

Zone naturelle protégée pour la

qualité de son environnement

Uxa

Zone urbaine d'activités : Jardin d'Entreprises

Uxb

Zone urbaine d'activités artisanales et

commerciales

1AU

Zone à urbaniser à court terme

à dominante habitat

Ub
Zone urbaine habitat récent

Zone naturelle à vocation de loisirs

Eléments paysagers identifiés au titre de l'article

L151-23 du Code de l'urbanisme

Emplacements réservés

Bâtiments d'exploitation agricole en activité

Espaces boisés classés

1AUx

Zone à urbaniser à court terme à dominante

activités (extension du Jardin d'Entreprises)

Zone agricole protégée
Ap

Zones de bruit (br)

Secteurs sujets à Orientations d'Aménagement

et de Programmation

Infrastructure routière

ir

Plafond des hauteurs - Directive paysagère sur la
Cathédrale ND de Chartres

Eléments bâtis identifiés au titre de l'article

L151-19 du Code de l'urbanisme

Eure-et-Loir

Révision

du Plan Local d'Urbanisme
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P H A S E :

E C H E L L E :

Prescription de la révision du Plan Local d'Urbanisme le 17 octobre 2022

Approbation de la révision du Plan Local d'Urbanisme

Arrêt

Enquête publique

Arrêt du Plan Local d'Urbanisme le 2 septembre 2025

arrêtant la révision

du plan local d'urbanisme

de la commune de Gellainville

Le Maire,

Vu pour être annexé à la

délibération du conseil municipal du :

2 septembre 2025
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